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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Calcul des pensions
Question écrite n° 5598

Texte de la question

M Jean-Pierre Foucher attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale,
porte-parole du Gouvernement, sur la situation des travailleurs qui ont cotise plus de trente-sept ans et six mois
a la securite sociale, mais qui continuent a travailler jusqu'a soixante ans, age legal de la retraite. Ayant atteint le
seuil des 150 trimestres, ils ne beneficient pas pour autant d'une bonification de retraite au moment de celle-ci.
Or ils doivent continuer a cotiser puisqu'ils travaillent, ce qui entraine une perte de revenus. Il lui demande en
consequence quelles mesures urgentes il envisage de prendre afin que tout trimestre cotise au-dela du seuil
legal apporte un avantage financier lors du versement de la pension de retraite.

Texte de la réponse

Reponse. - La pension de vieillesse du regime general est effectivement calculee dans la limite de trente-sept
ans et demi d'assurance. Le principe du plafonnement des annuites prises en compte dans le calcul de la
pension de vieillesse trouve sa justification dans la nature meme du regime general. Il ne s'agit pas uniquement
d'un regime contributif qui garantirait la stricte proportionnalite des pensions aux cotisations versees. C'est
egalement un regime redistributif. A ce titre, il valide sans contrepartie de cotisations certaines periodes
(interruption d'activite, majoration de duree d'assurance pour prendre en compte certaines charges familiales) et
assure un montant de pensions minimum. La mise en oeuvre d'une logique plus contributive qui conduirait a
remunerer les trimestres, ou interrompre les cotisations, au-dela de trente-sept ans et demi ne peut etre
envisagee sans une remise en cause de certains droits dits « gratuits » en raison des perspectives financieres
de l'ensemble des regimes de retraite et, plus particulierement, du regime general d'assurance vieillesse.
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